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La Cour Suprême et le Barreau de Montréal.

La chambre des Communes d'Ottawa est saisie, dans le io-
mient, d'un bill pour restreindre la compétence de la CourI
Suprême aux matières qui sont du ressort dut parlement; fédé-
rai, el, aux autres cauises Où l'on attaque la clonstitutionalité
<les statuts provinciaux ;' il lui enlève la connaissanice des
q~uestion1s de droit civil et; de celles touchant, auix matit«res

atrbésexcînlsiveinent aux législaturtes provinciales.
Il resterait encore à la Cour fédérale une juridiction ais7,

étendue, puisqu'ellk- comprendrait le commerce, le dr1oit (,ri-
minel, le mariage, la navigation, les banques, lesasuae,
les b)revets d'invention, les droits d'auteur, Iî's billets eýt
lettres de change, tes faillîtes, les offres légales, les élepctionjs
-fédérales, les corporations, canaux, chemins do fer et autres
,entreprises intéressant p>lus d'une provinceý, les rt'clamnations
contre le gouvernement fédéral, etc., etc.

Ce bilIl est présenti pair un membre dli barreau do notre
province, et le sentiment 'le la députation franiico-caniadiennie
lui est très favorable, à eni juger par les discussions quion
eu lieui au parlemnent siur le bill de M. Kee1er, qi' demanidait

L-x 'Iniis, Janvirl8 " 1' St. 93


